






Quatre 
questions 

à :                Émilie TRAMOND,
      Adjointe à la petite enfance, 

l'éducation et la jeunesse
Où en sont les travaux de l’école élémentaire de Boisséjour ?
Bien que marqués par la crise sanitaire et les difficultés d’approvisionnement en matériaux, les travaux de l’école 
progressent. Les services et élus sont présents chaque semaine lors des réunions de chantier pour suivre au plus près 
l’avancée du chantier. Nous abordons les phases de finition pour ouvrir l’extension au plus tôt et offrir à nos écoliers et 
enseignants un nouvel espace de travail confortable. 
D’importants investissements ont été consentis par la commune pour équiper les nouveaux espaces : commande de 
mobilier neuf, rétroprojecteurs interactifs, installation d’un ascenseur pour rendre l’école accessible à tous…

Qu’apporte de neuf le nouvel espace citoyens ?
Nous avons opté pour un nouvel outil de communication permettant de procéder à la réservation des divers services 
proposés aux enfants de la commune. Plus pratique, ludique et interactif, les familles peuvent, en un instant, interagir 
avec les services. Utilisable sur smartphone, il répond à la demande grandissante des parents souhaitant pouvoir faire 
leurs démarches facilement et à distance. 

Pourriez-vous nous dresser le bilan de l’année écoulée ?
Elle a été riche, malgré la pandémie, et marquée par un contexte de crise sanitaire qui a imposé de nombreux protocoles 
successifs. Mais l’investissement de tous les acteurs, qu’ils soient enseignants, agents, parents ou élus, a permis d’accueillir 
les enfants dans les meilleures conditions possibles de sécurité. Grâce à eux, nos jeunes écoliers ont fait preuve durant 
cette période de patience, d’écoute et de respect des consignes pour appliquer ce cadre sanitaire contraignant.
Après avoir dressé un état des lieux, plusieurs projets ont pu être lancés. Ainsi, nous avons pu développer les liens 
entretenus avec les partenaires locaux. Pour exemple, un travail de l’école maternelle de Boisséjour en lien avec les jardins 
partagés de Boisvallon est en cours autour de la thématique de l’environnement. Nous réfléchissons à la possibilité de 
proposer ce même type de projet sur Ceyrat. De même, le club de Lutte de Ceyrat interviendra prochainement auprès 
des enfants fréquentant l’Alsh et des visites de la caserne des pompiers de Ceyrat sont programmées… D’autres actions 
de plus grande envergure ont eu lieu au sein des école et de l’Alsh, comme l’intervention des jeunes européens en 
lien avec la signature de la charte Ceyrat ville européenne. Il en a été de même autour de la gestion des déchets, en 
partenariat avec la CAM et le VALTOM, avec notamment l’installation d’un composteur à l’Alsh pour valoriser les déchets. 
D’autre part, les élèves des écoles élémentaires de la commune ont pu bénéficier d’interventions autour des dangers 
de l’utilisation d’Internet.
Enfin, nous avons mis en place une formation à destination du personnel communal intervenant dans les écoles et des 
enseignants volontaires autour de la thématique du harcèlement scolaire. Une conférence a également été proposée 
aux familles ceyratoises. Je tiens à remercier particulièrement Laurent Friaud, conseiller municipal, pour son implication 
dans ce projet et son intervention à titre gracieux. 

Quels sont vos projets pour 2022 ?
Cette année sera placée sous le signe de la mise en place de deux grands projets.
- Tout d’abord, le renouvellement du marché de restauration est l'occasion de décliner dans le cahier des charges 
de l'appel d'offre des exigences plus fortes en matière de qualité. Nous souhaitons développer les circuits courts, 
les produits d’origine biologique et le « fait maison ». Nous serons extrêmement vigilants sur ce dossier en lien avec 
la signature par la commune du Plan Nutrition Santé et notre engagement de proposer des produits de qualité à nos 
enfants. Je souhaite que tous les partenaires soient inclus dans cette démarche : personnel communal, parents d’élèves… 
- Ensuite, une réflexion autour de l’harmonisation des tarifs des prestations offertes par le service enfance/jeunesse 
sera engagée. Nous visons plus de lisibilité et d’équité dans les facturations afin que tous les Ceyratois puissent 
bénéficier des services sans être mis en difficulté. 
Je compte sur l’engagement de tous à nos côtés dans ces projets.
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Contact : e.tramond.ceyrat@gmail.com 

 faire une priorité du 
développement équilibré et du 
bien-être des enfants.

RENTRÉE SCOLAIRE 2021/2022
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TRIBUNE DE LIBRE EXPRESSION
LE POINT SUR LE CENTRE D'HÉBERGEMENT DES 
SPORTIFS
En complément des nombreux sujets présentés dans ce bulletin 
municipal d’information, nous souhaitons revenir sur un dossier majeur : 
le centre d’hébergement des sportifs.
Cet équipement communal, construit il y a 6 ans aux abords du stade et 
du gymnase, compte deux bâtiments collectifs et 32 mobil-homes. Nous 
tenons à insister sur le fait que la convention dite de « mise à disposition 
du domaine public » signée en 2018 avec une association n’a pas généré 
un seul euro de redevance perçue par la commune, alors même que les 
équipements étaient utilisés et loués… Et pendant ce temps-là, après 
avoir bénéficié d’1,1 million d’euros de subvention, autofinancé 600 000 
euros et enfin emprunté 1 million d’euros, nous devons bien rembourser 
chaque année près de 110 000 euros d’annuité. Aussi la fin naturelle  
des 3 ans de convention le 19 août dernier permet de débuter une  
période nouvelle. La décision unanime du conseil municipal du  
28 septembre de déclasser la partie accueillant les 32 mobil-homes dans 
le domaine privé de la commune ouvre la voie à un nouvel horizon pour ce 
site. Les deux bâtiments collectifs au pied du terrain de football resteront 
communaux, nous nous y engageons. Plusieurs investisseurs ont frappé à 
la porte de Madame le Maire. Le moment venu, en restant vigilant sur l’intérêt  
de la commune, le conseil aura à prendre des décisions, qui pourront 
être de location ou de vente du site dès lors qu’un projet viable sera 
validé, financièrement et en termes d’activité, d’emploi et d’attractivité 
de Ceyrat.
Nous serons particulièrement attentifs à cet enjeu majeur et souhaitons 
sortir d’une période pendant laquelle la commune n’était que le banquier 
de toute une organisation, certes intéressante, mais au détriment des 
intérêts des Ceyratois.

GROUPE DE LA MAJORITÉ
ENSEMBLE POUR  

CEYRAT BOISSÉJOUR 2020
Anne-Marie PICARD

Éric EGLI
Émilie TRAMOND

Jean PICHON
Annie MARTIN

Jean-Claude RAPOPORT
Dominique ANTONY

Julien SERGENT
Julia SEGUIN

Anthony JANIN
Manuela DE CARVALHO

Jacques DAUTRAIX
Valérie BATISSE
Joseph VEBRET
Viviane RÉGNAT

Martine DUCHAINE
Laurent FRIAUD
Isabelle JAILLET

Daniel GRENET
Nicole CRÉTÉ

Stéphane MARSAT
Patricia PIREYRE

Gérard POUZET
Lucie AGON

DÉMOCRATIE SÉLECTIVE À CEYRAT
Les comités de quartier ont été lancés le 9 septembre 2021, après 
des mois de communication. Nous en avions approuvé le principe, 
mais nombre de Ceyratois s’interrogent sur le mode de sélection des 
membres de ces comités.  
Lors de la présentation du dispositif en conseil municipal, le groupe 
d’opposition avait proposé un amendement, pour plus de transparence, 
afin d'être associé à la sélection. Refus de Mme le Maire.
La participation au Conseil de l’environnement a également été refusée 
aux élus de l’opposition, alors que l’information préalable ne s’opposait 
pas à la candidature des élus.
Si l'on y ajoute l'éviction de la commission municipale des impôts directs 
cela fait beaucoup d’exclusions !
Mme Picard prône l’apaisement et l’ouverture mais l’exclusion des élus de 
l’opposition de toutes ces instances ne démontre pas une volonté de transparence.
Informations : Facebook/Ceyratautrement
Contact : Conseillersoppositionceyrat@gmail.com

GROUPE D'OPPOSITION
CONSTRUISONS ENSEMBLE 

CEYRAT 2020-2026
Gilles ARBRE

Marie-Christine BON
Philippe BLETY

Nathalie FERARD
Richard TRAPEAU
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ÉTAT CIVIL

AVRIL 2021
Coline CHASSAGNE (02), Emma POUYET 
PIERRE (13), Guilhen LAROCHE (30)
MAI 2021 
Clémence RAPALY (14),  
Mahaut LONG (19), Éric FERNANDEZ (27)
JUIN 2021 
Leïa BESSON (29)

JUILLET 2021 
Sacha DAULAT (12), Jean HIRSCH (15), 
Sandro CASTELAO (21), Louison 
LAGACHE (23)
AOÛT 2021 
Marius JEAN (11), Camille AGUADO (30)
SEPTEMBRE 2021 
Jules GUILLET (03)

nAissAnCEs

AVRIL 2021
• Paulette BOURNOD veuve CALPE (06) - 95 ans
• Jean MEUNIER (19) - 97 ans
• Pierre AYMARD (26) - 82 ans
• Geneviève HAUSHEER veuve BOUCHON (29) - 
96 ans
MAI 2021
• Andrée CASSIERE veuve BEMMAT (09) - 90 ans
• Yves DESPREZ (10) - 87 ans
• Suzanne LAMBERT (12) - 98 ans
• Ghislaine COURTILLET (14) - 62 ans
• Jeanne CHENAY veuve LAVERROUX (27) - 100 ans
• Marie-Thérèse LEFRANÇOIS veuve 
VOLDOIRE (31) - 91 ans
JUIN 2021
• Gérard PONS (06) - 86 ans
• Marcelin GEORGES (15) - 97 ans
JUILLET 2021
• Alice CHIRENT veuve COHENDY (02) - 93 ans
• Germaine CARRIAT veuve SAINT JOANIS (03) - 
93 ans

• Claude GRENET (04) - 77 ans
• Étienne BERTRAND (07) - 58 ans
• Yvonne ETTER veuve KORNEK (08) - 97 ans
• Denise OLIVAIN épouse BOUCHET (10) - 91 ans
• Jacques BAZÉ (14) - 82 ans
• Laurence DE KNYFF épouse BERA (28) - 77 ans
• Amadora NOVO Y LOPEZ veuve ABUIN Y 
VARELA (29) - 77 ans
• Jean-Claude GICQUIAU (29) - 86 ans
AOÛT 2021
• Michelle ESPINASSE veuve DUFOURNAUD 
(27) - 88 ans
• Daniel MISSIOUX (28) - 78 ans
SEPTEMBRE 2021
• Ana FERNANDES veuve GONCALVES (03) - 89 ans
• Lucienne MIDOL épouse BOUDOT (06) - 76 ans
• Hubert GUÉRIN (13) - 87 ans
• Odette RENAULT veuve MAUBOUSSIN (17) - 
91 ans
• Louis VIALETTE (23) - 75 ans
• Daniel CONNAULT (23) – 72 ans

décès

MAI 2021
• Élodie HUOT et Nicolas ROUX (22)
• Anaïs ROJAS et Benoît CHABRIDON (29)
• Marie-Catherine LIBERGE et Yann PAVIS (29)
JUIN 2021 
• Lucile ARBRE et Francisco AGUILAR CARDENAS (05)
• Stéphanie MOREL et Dovi MEDEDJISSO (05)
JUILLET 2021 
• Corinne BAILLEUL et  

Lionel ANDRIAMASINORO (02)
• Manèse THERMITUS et Jérôme CRETOIS (03)
• Marion ASTIER et Fabrice GRÉBERT (03)
• Céline VIVAT et Bertrand DESSEMOND (13)
• Lora PEVERE et Alexandre RAY (24)
• Christine CHASTANG et Yves NUGIER (24)

AOÛT 2021 
• Maryse CHAPON et Jean-Marc CEAUX (07)

mARiagEs

Il est désormais possible de régler en ligne par carte bancaire le 
service de portage de repas à domicile ou les locations de salles 
communales.

Pour payer en ligne, il suffit de suivre 
les instructions présentes sur le 
titre reçu, et de vous connecter sur 

www.payfip.gouv.fr. 

« PayFip » est un outil proposé par 
la Direction Générale des Finances 
Publiques (DGFIP). 

NOUVEAUTÉ

EN BREF
 

l'info en +
PROCÉDURE DE REPRISE 
DES CONCESSIONS 
FUNÉRAIRES

La commune de Ceyrat a entamé 
en juin 2021 une procédure 
de reprise des concessions 
funéraires qui présentent un 
état d'abandon caractérisé, qui 
résulte souvent de la disparition 
des familles.
Pour les deux cimetières de la 
commune, Boisséjour et Ceyrat, 
environ 150 concessions sont 
concernées. 
La démarche nécessite quatre 
années au cours desquelles les 
familles pourront réagir, se faire 
connaître auprès du secrétariat 
de mairie et s'engager à mieux 
entretenir leurs emplacements 
qui actuellement sont signalés 
par une plaque individuelle 
d'information.
Au terme, fin 2025, les 
concessions non réclamées 
seront reprises par la commune 
qui disposera librement des 
emplacements.
Bonne gestion, nécessité de 
lutter contre la saturation des 
cimetières afin d'éviter une 
future extension, maintien de 
ce lieu de recueillement en bon 
état d'entretien justifient la  
mise en place de cette 
procédure de reprise.
                                                    
RENSEIGNEMENTS ET CONTACT :
04 73 61 42 55
mairie@ceyrat.fr

Paiement par carte bancaire

19— C E Y R A T M A G A Z I N E — — O C T O B R E  2 0 2 1 —




